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Informations sur les batteries contenant du lithium 
 
 
 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Notre service de réception des marchandises constate de plus en plus que la 
problématique de la diversité des nouveaux appareils électriques et électroniques est prise 
trop peu au sérieux, surtout pour ce qui est des batteries contenant du lithium. Par chance, 
cela n’a pas encore entraîné de dégâts ou d’incendies importants sur nos sites. Nous 
voulons et nous devons veiller plus encore à la qualité des livraisons de fer léger, de 
matériaux de séparation et d’autres types de matériaux broyés. 
 
Informations: 
- Les batteries contenant du lithium peuvent accélérer les incendies lorsqu’elles sont 

traitées mécaniquement. 
- La chaleur provoquée par les batteries au lithium enflammées est telle que les matériaux 

inflammables prennent rapidement feu. 
- Les batteries lithium-ion peuvent prendre feu d’elles-mêmes et sans l’intervention 

d’autres facteurs même plusieurs heures après un traitement mécanique tel que le 
chargement de fer léger dans un container. 

 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion: 
- Les batteries ne doivent pas être livrées avec le fer léger, les matériaux de coupe ou 

d’autres types de matériaux broyés. 
- Le fournisseur est tenu de retirer toutes les batteries.  
- Le client est informé de toute livraison contenant des matériaux qui n’avaient pas à s’y 

trouver. En cas de récidive, la charge de travail nécessitée par le tri sera entièrement 
facturée au client. 

- Les frais occasionnés par des incendies déclenchés par des batteries seront 
entièrement facturés au client. 

 
 
Ces fiches d’information doivent aider à la prévention des incendies. Nous vous remercions 
de votre soutien et de votre précieuse collaboration. 
 
 
Nos conseillers à la clientèle sont à votre disposition pour toute question. 

 


